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L'article 13, paragraphe 2, sous a), du 
règlement n° 1408/71, tel que modifié par 
le règlement n° 647/2005, en vertu duquel la 
personne qui exerce une activité salariée sur 
le territoire d'un État membre est soumise à 
la législation de cet État, même si elle réside 
sur le territoire d'un autre État membre, doit 
être interprété à la lumière de l'article 42 CE 
qui vise à faciliter la libre circulation des 
travailleurs et implique notamment que les 
travailleurs migrants ne doivent ni perdre 
des droits à des prestations de sécurité 
sociale ni subir une réduction du montant 
de celles-ci en raison du fait qu'ils ont exercé 
le droit à la libre circulation que leur confère 
le traité. 

Il en résulte que ledit article ne s'oppose pas 
à ce qu'un travailleur migrant, qui est soumis 
au régime de sécurité sociale de l'État 

membre d'emploi, perçoive, en application 
d'une législation nationale de l'État membre 
de résidence, des prestations familiales dans 
ce dernier État. 

Il appartient à la juridiction de renvoi de 
déterminer si le point de savoir si un 
travailleur rejoint après chaque journée de 
travail le foyer familial situé dans l'État 
membre concerné est pertinent aux fins 
d'apprécier si un tel travailleur remplit les 
conditions d'octroi de la prestation familiale 
en question dans cet État en vertu de la 
législation de celui-ci. 

(cf. points 29, 33, 37, disp. 1, 2) 
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